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Litige vente de fonds de commerce

Par Goulab NASSOR, le 22/08/2017 à 13:39

BONJOUR , 

j'ai vendu un commerce en 2015. après 2 ans l’acquéreur me réclame PAR ASSIGNATION
une diminution de prix ,parce que dans l'acte s’était marqué ouvert de 7h30 à 20h et moi
j'ouvrai vers 6h40 . et il a perdu 30% de recettes SOIT DISANT que à cause de ça .

VOTRE AVIS ? S V P 

prescription ?

quelles stratégies à adopter S'il vous plait ?.

Par Visiteur, le 25/08/2017 à 21:43

Bsr,
Cela ne tient pas la route...

Par Goulab NASSOR, le 25/08/2017 à 21:46

bonsoir 

c'est à dire ?
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